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ARTICLE 20

Après l’alinéa 7 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« – pour les commerces, lorsque le chiffre d’affaire est constitué pour 25 % au moins, de
produits équitables ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’entreprise solidaire est une entreprise qui doit avoir un objet de solidarité. Notamment en
matière de commerce, le commerce équitable répond à cet impératif. Il serait illogique de ne pas en
tenir compte.


